
T R I BUN A T.
-

OP I N I o N

DE CARRET (rlu Rhône),

SUR la motion dJordre relative au

Gouvernement héréditaire.

éance extra ordinaire du Il Floréal an ra ,

TRIBUNS,

Lorsqu'un assentiment unanime confia au chef actuel
de l'Etat les destinées' d'un grand peuple, et voulue
}Ille sa puissance n'~~lt ~e terme ,que celui ~e s,esjours ,
de peuple francais s étort propose et remplissoit au gre
e ses vœux d'eux objets ágalemenc sacrés, également
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